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SYNDICAT NATIONAL DES PERSONNELS DE L’ADMINISTRATION DE LA MER 
SECTION NATIONALE  DES OFFICIERS DE PORT 

 
Fédération Nationale de 
L’Equipement et de l’Environnement 

 

 

 
Adhérent à l’Union Générale 

des Fédérations de Fonctionnaires 

   

 

 BULLETIN D’ADHESION 2024 
 

NOM : Prénom : 

 

Adresse : 

 

 

 

@-mail :   

             

Grade:    C1        C2        L1        L2         Indice INM : 

  

Montant de la cotisation annuelle : 0,34 € x Coef (indice INM) figurant sur votre bulletin de 

salaire.  

 

Montant de votre cotisation annuelle : ……………….……..€ 

 

Retraités : OPA: 20 euros   OP: 30 euros 
 

Mode de règlement choisi :   chèque (s)    Virement bancaire 

 

(Préciser les dates souhaitées d’encaissement) 

 

Chèque à l'ordre de : SECTION NATIONALE DES OFFICIERS DE PORT CGT 

 

Ce bulletin accompagné de votre règlement est adressé à : 

 

Monsieur Hugues de Kersauson 

5, rue des Fauvettes 

44 600 St-Nazaire  

 

Sinon, Voici le RIB du syndicat :   

 

Caisse d’Epargne Normandie 

SECTION NATIONALE DES OFFICIERS DE PORT CGT 

IBAN             BIC 

FR76 1142 5009 0008 0001 7371 796  CEPAFRPP142 
 

 

La loi de finances 2005 relative aux cotisations syndicales prévoit que les salariés peuvent bénéficier 

d'une réduction d'impôt pour les cotisations versées aux organisations syndicales. 

Le taux de cette réduction d’impôt est de 66 % 

http://cgt-snpam.syndicat.i2/

